
Ville de Ludres – Conseil Municipal séance du 21 septembre 2015 à 18h30 8 

DELIBERATION N° 08 - VIDEOPROTECTION - DETERMINATION DE NOUVEAUX 
EMPLACEMENTS ET CAMERAS ET DEMANDE DE FINANCEMENT 
Rapporteur : M. DEFFOUN 
 
Vu les délibérations n°3 du 23 septembre 2013 et n°12 du 22 septembre 2014 relatives au projet 
de vidéoprotection à Ludres et à l'installation de 3 caméras supplémentaires; 
 
Le programme de vidéoprotection a été mis en place au printemps 2014 après avoir obtenu les 
différentes autorisations nécessaires. A ce jour, le parc compte 8 équipements dont un mobile. 
L'évaluation de la mise en place, réalisée en commission urbanisme, travaux, patrimoine, sécurité 
a démontré son efficacité avec une diminution voire une disparition des nuisances et dégradations 
aux emplacements choisis pour l'implantation de caméras. D'autres sites, où des nuisances et/ou 
dégradations ont pu être constatées, peuvent aujourd'hui faire l'objet de vidéoprotection. 
 
Ainsi, la Ville de Ludres a formulé une demande, auprès de la Préfecture, pour étendre son 
périmètre de vidéoprotection en intégrant notamment les parcs Saint Blaine et Sainte Thérèse et 
les emplacements validés en commission et acceptés par la Préfecture : les rues Debussy et 
Berlioz, le restaurant scolaire et les écoles, la rue de Fontenelle, la rue de la Gare, le boulevard 
des Technologies, la rue du pré Malnoi, la rue Verlaine, la route de Fléville, le secteur FPA, Multi-
accueil et CMS et l'espace vert Grandjean. Il est à noter que l'acquisition du dispositif mobile 
permet de le placer ponctuellement ou pour des durées déterminées à certains emplacements. Le 
nombre d'emplacements peut donc être supérieur au nombre de dispositifs acquis.  
 
Parallèlement, elle souhaite augmenter son parc d’équipements avec 3 nouveaux dispositifs : 2 
caméras de lecture de plaques minéralogiques et 1 appareil de détection de mouvement. 
 
Le montant total prévisionnel de l’opération est estimé à 12 491,50 € hors taxes. A l’instar des 
précédentes acquisitions d’équipements, la commune souhaite solliciter un financement dans le 
cadre du Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD) et plus particulièrement 
son volet concernant la vidéoprotection. La demande de la Ville de Ludres se fera à hauteur de 
40% du montant hors taxes de l’acquisition des équipements soit 4 996 €. 
 
La Commission Urbanisme, Travaux, Patrimoine, Sécurité a rendu un avis favorable le 10 
septembre 2015. 
 
Intervention de Monsieur le Maire : 
La mise en place de caméras a fait diminuer le taux de dégradation, qui sera confirmé à la fin de 
l’année. Par contre, nous observons de nouvelles dégradations au niveau des parcs de Saint 
Blaine et Sainte Thérèse. L’ensemble des secteurs dit sensibles sera alors bien couvert. Grâce à 
cette vidéo protection, certains auteurs de dégradations ont pu être verbalisés par les Polices 
Nationale et Municipale. 
 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d'autoriser l'augmentation du parc de vidéoprotection à hauteur de 3 dispositifs supplémentaires ; 
 
- de donner son accord sur les emplacements proposés ; 
 
- de solliciter un financement de 4 996 € auprès du Fonds Interministériel de Prévention de la 
Délinquance et plus particulièrement son volet concernant la vidéoprotection ; 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous documents pour solliciter ce 
financement et l'accepter le cas échéant. 
 
Les crédits pour l'achat des nouveaux dispositifs sont prévus au budget 2015. Les crédits pour le 
financement seront inscrits au budget après notification, le cas échéant. 


